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Le traitement judiciaire de l’homme auteur de violences conjugales

Introduction : 

Le traitement judiciaire de l’homme auteur de violence varie en fonction :

· De la nature des violences ;

· De la personnalité de l’auteur ;

· De la personnalité des intervenants judiciaires.

§ 1- L’appréhension de l’homme auteur de violences

C’est bien essentiellement la femme victime qui permet d’identifier l’homme auteur de violences.

Les auteurs peuvent toutefois être également identifiés grâce à l’intervention de tiers ou de travailleurs sociaux et à travers le signalement des violences faites sur les enfants.

L’auteur de violences conjugale peut être appréhendé dans le cadre d’une enquête de flagrance ou dans le cadre d’une enquête préliminaire.

1. L’appréhension dans le cadre de la flagrance

· Définition de la flagrance

La flagrance est défini à l’article 53 du CPP : 

« Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très voisin de l'action, la personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée en possession d'objets, ou présente des traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au crime ou au délit.

Pratiquement la flagrance suppose que les forces de police ou de gendarmerie soient le témoin direct d’une scène de violence conjugale ou qu’elles soient alertées par la victime, un témoin ou un voisin et qu’elles interviennent en situation, si ce n’est immédiatement, dans un temps très proche de la commission des faits.

Il peut s’agir d’une alerte donnée téléphoniquement, de la plainte quasi immédiate de la victime ou de la dénonciation d’un tiers dans un temps très proche de la commission de l’infraction.

Il est rappelé que conformément aux dispositions de l’article 73 du CPP, dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche.

· L’information du Procureur :

Elle doit se faire immédiatement (article 54 du CPP).

· La durée de l’enquête de flagrance :

Si les conditions de la flagrance sont réunies, l’enquête peut se poursuivre sans discontinuer pendant une durée de huit jours. Lorsque des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou un délit puni d'une peine supérieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement ne peuvent être différées, le procureur de la République peut décider la prolongation, dans les mêmes conditions, de l'enquête pour une durée maximale de huit jours.

· Les pouvoirs de l’Officier de Police Judiciaire, dans le cadre de l’enquête de flagrance :

Ces pouvoirs sont définis aux articles 54 et suivants du CPP.

Un Officier de Police judiciaire peut ainsi :
· se transporter sans délai sur le lieu du crime et procéder à toutes constatations utiles.

· veiller à la conservation des indices susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifestation de la vérité. Il saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime ou qui étaient destinés à le commettre, ainsi que tout ce qui paraît avoir été le produit de ce crime.

· représenter les objets saisis, pour reconnaissance, aux personnes qui paraissent avoir participé au crime, si elles sont présentes.

· procéder, ou faire procéder sous son contrôle, à des opérations de prélèvements externes nécessaires à la réalisation d'examens techniques et scientifiques de comparaison avec les traces et indices prélevés pour les nécessités de l'enquête.

· procéder ou faire procéder sous son contrôle, aux opérations de relevés signalétiques et notamment de prise d'empreintes digitales, palmaires ou de photographies nécessaires à l'alimentation et à la consultation des fichiers de police selon les règles propres à chacun de ces fichiers.

Il est rappelé que le refus, par une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction, de se soumettre aux opérations de prélèvement, mentionnées ci-dessus est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende.

· faire appel à toutes personnes qualifiées pour procéder à des constatations ou à des examens techniques ou scientifiques.

· défendre à toute personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'à la clôture de ses opérations.

· décerner mandat de recherche contre toute personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction.
2. L’appréhension dans le cadre de l’enquête préliminaire

Selon les dispositions de l’article 75 du CPP, l’officier de police judiciaire procède à des enquêtes préliminaires, soit sous les instructions du Procureur de la République, soit d’office, sous la surveillance du Procureur Général.

En matière de violences conjugales, ces enquêtes préliminaires ont lieu suite à un dépôt de plainte de la victime ou à l’initiative du Parquet, par exemple à la suite d’un signalement des services sociaux à la Brigade des mineurs, en cas de violences sur la femme et les enfants.

· La durée de l’enquête préliminaire :

Elle est fixée par le Procureur, lorsqu’il est à l’initiative de l’enquête. Dans cette hypothèse, elle peut être renouvelée.

Lorsque l’enquête préliminaire est déclenchée d‘office par l’officier de police judiciaire, ceux-ci doivent en rendre compte au Procureur passé un délai de six mois (article 75-1 du CPP).

Une enquête préliminaire qui débouche sur une instruction ou une convocation.

· L’information du Procureur :

Elle doit se faire dès l’identification de la personne à l’encontre de laquelle il existe des indices faisant présumer qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction.

· Les pouvoirs de l’Officier de Police Judiciaire, dans le cadre de l’enquête de flagrance :

Ces pouvoirs s’exercent sous le contrôle et l’autorisation du Procureur de la République. Ils sont voisins de ceux dont l’OPJ dispose pendant une enquête de flagrance, mais sont plus restreints, notamment en matière de perquisition.

§ 2 - L’isolement de l’homme auteur de violences

1. La garde à vue

Le déroulement de la garde à vue est décrit aux articles 63 et suivants du CPP (enquête de flagrance) et 77 et suivants du CPP (enquête préliminaire).

· La durée de la GAV :

S’agissant de violences conjugales (délit / crime de droit commun), la durée de la GAV est la durée usuelle, à savoir 24 heures, renouvelables une fois, sur autorisation écrite du Procureur de la République. Dans le cadre de l’enquête préliminaire, une présentation préalable au Magistrat est en principe obligatoire, pour un renouvellement de GAV.

· Les droits du GAV :

Les droits du GAV sont mentionnés aux articles 63 et suivants du CPP :

· Devoir d’information sur la nature de l'infraction sur laquelle porte l'enquête.

· Notification des droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 du CPP et des dispositions de l’article 63 (durée de la GAV), dans un langage que la personne GAV comprend, avec assistance d’un interprète. La communication des droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la personne a été placée en garde à vue. 

· Droit de faire prévenir par téléphone, une personne avec laquelle le GAV vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son employeur de la mesure dont elle est l'objet (article 63-2 du CPP). Si l'officier de police judiciaire estime, en raison des nécessités de l'enquête, ne pas devoir faire droit à cette demande, il en réfère sans délai au procureur de la République qui décide, s'il y a lieu, d'y faire droit.

· Droit à être examiné par un médecin (article 63-3 du CPP). En cas de prolongation de la mesure, le GAV peut demander à être examiné une seconde fois. En l'absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la République ou de l'officier de police judiciaire, un examen médical est de droit si un membre de sa famille le demande. Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue est versé au dossier.

· Droit à s’entretenir avec un Avocat dès le début de la garde à vue (article 63-4 du CPP). A l'issue de l'entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, l'avocat présente, le cas échéant, des observations écrites qui sont jointes à la procédure. Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut également demander à s'entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et selon les modalités prévues aux alinéas précédents. Il est rappelé que l'avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la durée de la garde à vue.

Les garanties du bon déroulement de la GAV sont les suivantes :

· Lorsqu'il est indispensable pour les nécessités de l'enquête de procéder à des investigations corporelles internes sur une personne gardée à vue, celles-ci ne peuvent être réalisées que par un médecin requis à cet effet (article 63-5 du CPP). 

· Tout officier de police judiciaire doit mentionner sur le procès-verbal d'audition de toute personne gardée à vue la durée des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des repos qui ont séparé ces interrogatoires, les heures auxquelles elle a pu s'alimenter, le jour et l'heure à partir desquels elle a été gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure à partir desquels elle a été soit libérée, soit amenée devant le magistrat compétent. Il mentionne également au procès-verbal les demandes faites en application des articles 63-2, 63-3 et 63-4 et la suite qui leur a été donnée. Cette mention doit être spécialement émargée par les personnes intéressées, et, au cas de refus, il en est fait mention. Elle comportera obligatoirement les motifs de la garde à vue.  (article 64 du CPP).

· Les interrogatoires des personnes placées en garde à vue pour crime, réalisés dans les locaux d'un service ou d'une unité de police ou de gendarmerie exerçant une mission de police judiciaire font l'objet d'un enregistrement audiovisuel (article 64-1 du CPP).

· L’issue de la GAV :

A l’issue de la GAV, la personne est soit remise en liberté, soit déféré à un Magistrat (Procureur pour jugement de comparution immédiate ou Juge d’instruction).

§ 3 - L’éloignement de l’homme auteur de violences

· Dans le cadre d’une procédure alternative aux poursuites :

Dans le cadre d'une procédure alternative aux poursuites (articles 41-1 et 41-2 du code de procédure pénale), le procureur de la République pourra proposer à l'auteur des faits de violence de déménager. Si nécessaire, il pourra également se voir proposer de faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique.

· Dans l’attente du procès pénal :

A l’issue de la GAV, l’homme auteur de violences peut être déféré en comparution immédiate (article 393 et suivants du CPP) ou convoqué pour être jugé dans un délai qui ne peut être inférieur à 10 jours (article 394 du CPP).

Dans cette dernière hypothèse, le Procureur peut souhaiter soumettre l’intéressé aux obligations du contrôle judiciaire. Il doit, pour se faire, le déférer devant le JLD, qui statue.

· Dans le cadre du contrôle judiciaire :

A l’occasion de la mise en examen de l’homme auteur de violence, lequel demeure présumé innocent au cours de l’instruction, le juge d’instruction peut décider, en raison des nécessités de l’instruction ou à titre de mesure de sûreté, de placer le mis en examen sous contrôle judiciaire ou de renvoyer l’intéressé devant le JLD afin de mise en détention provisoire.

Le contrôle judiciaire est défini aux articles 138 et suivants du CPP. Il implique que la personne mise sous contrôle judiciaire respecte une ou plusieurs obligations mises à sa charge. 

S’agissant de l’homme auteur de violences, il peut s’agir :

· D’un interdiction de sortir en dehors d’une certaine limite territoriale ;

· D’une assignation à résidence ;

· D’une interdiction de se rendre en certains lieux ;

· De se soumettre à des mesures sociaux éducatives ;

· De se soumettre à des mesures d’examen, de traitement et de soins ;

· De justifier qu’il contribue aux charges familiales ;

· De s’abstenir de rencontrer ou de contacter la victime ;

· En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 17° sont également applicables lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime.

Les modalités du contrôle judiciaire peuvent être modifiées à tout moment par le juge d’instruction, lequel peut également en ordonner la mainlevée.

La mainlevée du contrôle judiciaire peut également être demandé par l’intéressé. Le juge d’instruction doit statuer dans les cinq jours ; à défaut la personne peut saisir directement de sa demande la chambre d’instruction qui doit se prononcer dans les vingt jours. A défaut, la mainlevée du contrôle judiciaire est acquise de plein droit.

La violation du contrôle judiciaire est sanctionnée par la saisine du JLD,lequel peut décider du placement en détention provisoire de l’intéressé.

· Dans le cadre de la détention provisoire :

Le régime de la détention provisoire est prévu aux articles 143-1 et suivants du CPP. Il est rappelé que celle-ci n’est pas ordonnée par le juge d’instruction, mais par le JLD, juge distinct du premier, qui peut à son tour, après avis du Parquet, soit décider d’un placement en détention provisoire, soit d’un placement sous contrôle judiciaire.

La durée de la détention provisoire est :

· En matière correctionnelle : 4 mois pour un primo délinquant (personne mise en examen n'a pas déjà été condamnée pour crime ou délit de droit commun soit à une peine criminelle, soit à une peine d'emprisonnement sans sursis d'une durée supérieure à un an et lorsqu'elle encourt une peine inférieure ou égale à cinq ans). A défaut, elle peut être renouvelée pour 4 mois, dans les mêmes conditions qu’elle a été ordonnée, dans une limite d’une année.

· En matière criminelle : un an, renouvelable par durée de six mois, et dans la limite de deux ans lorsque la peine encourue est inférieure à vingt ans de réclusion ou de détention criminelles et, au-delà, dans la limite de trois ans.

L’attention doit être attirée sur les dispositions de l’article 145-5 du CPP :

Le placement en détention provisoire d'une personne faisant connaître, lors de son interrogatoire par le juge d'instruction préalable à la saisine du juge des libertés et de la détention, qu'elle exerce à titre exclusif l'autorité parentale sur un mineur de seize ans au plus ayant chez elle sa résidence ne peut être ordonné sans que l'un des services ou l'une des personnes visés au septième alinéa de l'article 81 ait été chargé au préalable de rechercher et de proposer toutes mesures propres à éviter que la santé, la sécurité et la moralité du mineur ne soient en danger ou que les conditions de son éducation ne soient gravement compromises.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en cas de crime, en cas de délit commis contre un mineur ou en cas de non-respect des obligations du contrôle judiciaire.

Une demande de mise en liberté peut être déposée à tout moment. Sauf s’il ordonne la mise en liberté, le juge d’instruction doit transmettre son avis au JLD dans les 5 jours suivant la communication au Procureur de la République aux fins de réquisition. Le JLD doit statuer dans un délai de 3 jours ouvrables ; à défaut la chambre de l’instruction peut être saisie directement. Celle-ci doit à son tour statuer dans les 20 jours ; à défaut la mise en liberté est de droit.

L’Ordonnance de placement sous contrôle judiciaire ou en détention provisoire peut faire l’objet d’un recours devant la Chambre de l’instruction dans un délai de 5 jours à compter de sa notification. L’appel est inscrit au greffe du Tribunal (article 185 du CPP).

§ 4 - La confrontation entre l‘homme auteur de violence et la victime

La confrontation entre l’homme auteur de violence et sa victime est une phase délicate. Bien souvent, la victime se trouve dans une position de faiblesse tandis que l’auteur se mue en position de défiance et d’autoritarisme.

La victime fragilisée peut ainsi apparaître sous un bien mauvais jour, à tel point que l’auteur de violence arrive dans certains cas à retourner la situation à son avantage.

C’est dans l’enceinte du commissariat que ce risque est le plus souvent présent. La victime n’est pas accompagnée, ni soutenue : elle doit se présenter seule et elle se confronte à une certaine froideur et/ou rigidité de la machine judiciaire.

Devant le Juge d’instruction, la confrontation peut s’avérer plus simple dans la mesure où les rôles sont a priori définis et où la victime a la faculté d’être assistée de son conseil.

Dans le cadre de la médiation, les écueils sont multiples. Bien souvent la victime n’osera pas se faire entendre et la médiation sera vécue comme un acte de soumission pour celle-ci, l’auteur de violences en ressortissant comme absous.

Enfin, dans l’enceinte de la salle d’audience, la confrontation peut là encore s’avérer délicate. Le discours de la victime n’est pas forcément structuré et la présence du Conseil ne peut interférer avec l’interrogatoire d’une chambre correctionnelle ou d’un juge aux affaires familiales. Il est alors très important de préparer la victime à cette audience (coaching ?).

§ 5 - L’étude judiciaire de l’homme auteur de violences

Dans le cadre d’une instruction, l’homme auteur de violence sera étudié par des professionnels qui fourniront au Magistrat des rapports de personnalité et des rapports psychologiques.

Le Magistrat instructeur ne manquera pas, par ailleurs, d’interroger le prévenu sur ses motivations afin de recueillir ses explications.

En dehors de l’instruction, l’étude de l’homme violent est bien souvent limitée, sur un plan pénal, à un rapport de personnalité sommaire et, sur un plan civil, à des rapports d’enquête sociale ou psychologiques ordonnées par le Juge aux affaires familiales.

Par contre, au moment de l’orientation pénale, l’enquête sociale rapide est bien souvent insuffisante pour permettre l’évaluation de la situation familiale et l’idenfication du profil de l’auteur de violences.

Un type d’enquête spécifique par une association socio-judiciaire ou un SPIP, avec des réels dispositifs de prise en charge psychologique et matérielle, s’avèrerait nécessaire.

Ces rapports devraient permettre :

· Une évaluation psychosociale de la personnalité de l’auteur des violences ;

· Son orientation vers un groupe de paroles ;

· Une enquête sociale rapide ;

· L’orientation vers une prise en charge thérapeutique ;

· Un signalement systématique au niveau des services socio-éducatifs et de protection de l’enfance ;

· Un dispositif d’alerte en cas de suspicion de dangerosité

§ 6 - La sanction de l’homme auteur de violences

1. L’éviction du conjoint violent

La loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 réformant le droit du divorce a instauré un "référé violence". 

Un époux victime de violences conjugales peut saisir, avant toute ouverture de procédure de divorce, le juge aux affaires familiales pour obtenir la résidence séparée. 

Cette procédure d'urgence vise des situations familiales graves où les violences exercées par l'un des époux mettent en danger son, conjoint, un ou plusieurs enfants. 

Si le conjoint victime veut conserver le domicile conjugal, le conjoint fautif doit quitter les lieux ou en être expulsé sans délai. 

Attention : cette décision peut être remise en cause si aucune demande en divorce n'est formulée dans les 4 mois  

2. La sanction civile (dommages et intérêts)

S’agissant des dommages et intérêts résultant de l’infraction pénale, je renvoi sur ce point à nos précédentes formations sur la CIVI.

S’agissant des dommages et intérêts réclamés devant le juge aux affaires familiales, leur évaluation obéit au droit commun de la responsabilité civile (détermination du préjudice et lien de causalité direct).

3. La sanction pénale (amende, peine privative de liberté, obligation de soins)

	Assassinat
	perpétuité
	Article 221-3 du CP

	Meurtre par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
	perpétuité
	Article 221-4 du CP

	Empoisonnement ayant entraîné la mort
	perpétuité
	Article 221-5 du CP

	Violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
	20 ans de réclusion criminelle
	Article 222-8 du CP

	Tortures et actes de barbarie par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
	20 ans de réclusion criminelle
	Article 222-3 du CP

	Viol
	20 ans de réclusion criminelle
	Article 222-24 du CP

	Séquestration sans libération volontaire avant le 7ème jour
	20 ans de réclusion criminelle
	Article 224-1 du CP

	violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de, Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité
	15 ans d'emprisonnement et de 150000 euros d'amende
	Article 222-10 du CP

	Agression sexuelle autre que le viol
	7 ans d’emprisonnement et 100.000 € d’amende
	Article 222-28 CP

	violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours, Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité


	5 ans d'emprisonnement et de 75000 euros
	Article 222-12 du CP

	violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ayant entraîné aucune incapacité de travail, Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité
	3 ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende
	Article 222-13 du CP

	Menaces de mort
	3 ans d’emprisonnement et 45.000 € d’amendes
	Article 222-17 du CP

	appels téléphoniques malveillants réitérés ou les agressions sonores en vue de troubler la tranquillité d'autrui
	1 an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende
	Article 222-16 du CP

	Atteinte au secret des correspondances
	1 an d’emprisonnement et 45.000 € d’amende
	article 226-15 du CP


Ne pas oublier l’article 132-80 du CP :

« La circonstance aggravante prévue au premier alinéa est également constituée lorsque les faits sont commis par l'ancien conjoint, l'ancien concubin ou l'ancien partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. Les dispositions du présent alinéa sont applicables dès lors que l'infraction est commise en raison des relations ayant existé entre l'auteur des faits et la victime. »

Enfin, dans le cadre du sursis avec mise à l'épreuve ou de toute autre mesure d'aménagement de peine, le tribunal de police, le tribunal correctionnel ou la cour d'assises pourront imposer à l'auteur des faits de violence :

· de s'abstenir de paraître dans ce domicile (ou ancien domicile) ou aux abords immédiats de celui-ci ;

· de faire l’objet d’une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique.

Le juge d'application des peines dispose du même pouvoir (article 132-45 du code pénal). 

Conclusion

Le processus judiciaire permet certes d’appréhender l’homme auteur de violence et de le sanctionner.

La sanction pénale ou civile, si symbolique ou punitive soit-elle, s’avère toutefois incomplète pour traiter le comportement violent en tant que tel et mettre fin aux mécanismes qui l’occasionnent.

C’est bien souvent le fait de s’engager dans une thérapie qui permettre à l’homme auteur de violences d’être confronté à lui-même et, ce faisant, d’accroître le contrôle qu’il a sur ses propres réactions.

La prise en charge thérapeutique peut être ordonnée au titre des peines complémentaires, par une juridiction, ou par le JAP.

Toutefois, tel n’est pas toujours le cas. Au demeurant, la thérapie qui est ressentie comme imposée n’a que peu de chance, au final, de faire son œuvre. L’incitation doit être un premier moteur, mais la prise de conscience du sujet doit intervenir pour que le travail thérapeutique puisse s’opérer.

L’existence de structures spécialisées fonctionnant en double partenariat avec les professionnels confrontés à ces situations et avec les structures susceptibles d’effectuer un travail complémentaire (foyers d’hébergement, centres d’alcoologie, hôpitaux psychiatriques…) s’avère nécessaire. 
Le contrôle des peines complémentaires par une collaboration entre les associations les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) s’avère ainsi fondamental et doit se développer.
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· Les pouvoirs de l’Officier de Police Judiciaire, dans le cadre de l’enquête de flagrance

1.2. L’appréhension dans le cadre de l’enquête préliminaire

5. La durée de l’enquête préliminaire

6. L’information du Procureur

7. L’isolement de l’homme auteur de violences

2.1. La garde à vue

8. La durée de la GAV

9. Les droits du GAV

· L’issue de la GAV

2.2. L’éloignement

· Avant le procès

· Pendant l’instruction

3. La confrontation

4. L’étude judiciaire de l’homme auteur de violences

5. La sanction de l’homme auteur de violences

5.1. L’éviction du conjoint violent

5.2. La sanction civile (dommages et intérêts)

5.3. La sanction pénale (amende, peine privative de liberté, obligation de soins)

Conclusion
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